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Comité des œuvres sociales  

De Meylan 

 

Assemblée générale du 12 juin 2024  

 

Première réunion : 17 heures  

 

Le quorum n’est pas réuni, l’assemblée se réunira à 17h30 sans quorum. 

 

Deuxième réunion : 17 heures 30  

Nombre de votant et pouvoir : 69  

Majorité à : 35 

 

Résumé du rapport du commissaire au compte :  

Rapporter l’équilibre au budget, la ville va faire un versement de 2500 euros afin de 

combler ce déficit.  

Il faut aussi que l’association augmente ses fonds propres.  

Plus de problèmes sur les membres concernant  

Vote à l’unanimité  

 

Le bilan moral :  

Ce mandat était basé sur une remise à niveau et une refonte.  

Big up à Léa pour la commission animation, pour sa célérité d’action auprès de nos 

partenaires, et sa création débordante dans la commission communication, sans elle 

le COS ne rayonnerait pas autant.  
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Vote à l’unanimité  

 

 

Rapport financier  

Le nombre d’adhérent est en hausse pour les activités, sur les chèques vacances une 

stagnation avec une légère baisse dû à la disparition du SYMPA . Pour le RIE on 

constate une baisse, il faut réfléchir à redynamiser ce service en perte de vitesse qui 

ne plait plus aux adhérents. 

 

Sur les activités :  

La moitié du budget est passé sur de gros voyage, le rapport budget/personnes est 

très élevés, au contraire les petits séjours et petites activités ont un très bon rapport 

budget/personne.  

Le COS va tendre vers un objectif de rationalisation des longs voyages afin d’obtenir 

un meilleur rapport budget / personne.  

Pour les aides remboursables, 2 aides accordées.  

On relance le dialogue avec l’assistante sociale, on va faire un suivi sur les demandes 

conformément aux méthodes définit par la direction pour le COS 38 et le COS meylan.  

Pour les dépenses de fonctionnement, on éclate une ligne de frais de fonctionnement 

en deux, afin d’avoir une vrai ligne animations.  

De plus, on rajoute une ligne de communication pour la commission communication.  

Pour les recettes, on espère plus d’adhésion pour 2024. 

L’association finit en déficit, mais une délibération de la commune est prévue pour 

l’année en cours afin de terminer l’année dans le positif.  

 

Vote bilan : Unanimité   

Vote bilan prévisionnel : Unanimité  

 

Pour les modifications du règlement intérieur :  

Le règlement intérieur n’a pas été présenté en avance aux adhérents, il a fait l’objet 

d’un travail interne avec la direction. Ce qui est fortement reprochés, dans un but 

d’apaisement et travail commun il est proposé de reprendre ce travail lors d’un conseil 

d’administration et d’une nouvelle assemblée générale exceptionnelle.  
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Ce travail comprendra une rationalisation et harmonisation des statuts et du règlement 

intérieur.  

De plus, ce travail prévoit une révision des qualités d’adhérents pour les retraités et 

une refonte des chèques vacances qui prévoit une revalorisation et une disparition de 

l’ancienneté comme critère d’attribution. 

Vote règlement intérieur : REPPORT en septembre  

 

Candidature pour devenir membre du Conseil d’administration :  

Il y a 3 places vacantes au CA, Balkiss et Karine ont été cooptés durant l’année pour 

faire face de départ de 2 membres suite à une démission et une fin de contrat.  

Sandrine FALCON et Gwénola VAN BAEL sont toutes deux candidates pour le dernier 

poste.  

Cependant, et aussi dans un but de bon sens à la vue de la prochaine démission du 

secrétaire général du COS. Il est proposé qu’une des personnes deviennent suppléant 

en attendant la démission formelle du secrétaire général au 31 Août 2024.  

Karine TESCONI se propose comme suppléante, ce qui intégrera directement 

Sandrine FALCON et Gwénola VAN BAEL dans le CA.  

Pour la suppléance et l’intégration de Sandrine FALCON et Gwénola VAN BAEL 

: Vote Unanimité.  

 

L’assemblée générale est levée à 19 heures.  
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Conseil d’administration exceptionnel :  

Comité des œuvres sociales de Meylan  

 

Présent :  

Dina Fleury 

Lucas Mézière 

Julian Belfils 

Jordan biondi 

Karine Tesconi 

Alice Giroutru 

Balkiss Ail Said 

Marilyne Frualdo 

Léa Bahloul 

Absent :  

Biba Gimond-tili 

Sandrine FALCON  

Gwénola VAN BAEL 

Victor Allier 

Pouvoir :  

Victor Allier à Dina Fleury  

 

La séance s’ouvre à 19h10 le 12 juin 2024.  

 

Ordre du jour :  

 Composition du bureau,  

 Définition des commissions, 

 Utilisation de la carte bancaire et de la délégation de signature des 

contrats.  
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Pour la composition du Bureau :  

Le bureau propose de se représenter en l’état à savoir :  

Dina FLEURY : Présidente 

Victor ALLIER : Trésorier 

Lucas MEZIERE : Secrétaire général 

 

Le CA Vote à l’UNANIMITE la reconduction du bureau.  

Pour les Commissions :  

Le CA Vote à l’UNANIMITE.  

 

Utilisation de la Carte bancaire pour la secrétaire du COS et sa capacité à signer 

des contrats :  

Jusqu’à présent une carte bancaire était laissée à la secrétaire du COS, aujourd’hui 

cette manière de fonctionner doit changer afin d’avoir plus de lisibilité sur 

l’administration générale du COS.  

Il est proposé de voter l’obtention d’une carte bancaire au nom de l’association avec 

un plafond maximal d’utilisation par la secrétaire :  

 

Le CA vote à l’UNANIMITE cette proposition.  

 

Pour la signature des contrats, la secrétaire n’a plus le droit de les signer, de même 

que cette option ne dépend que la présidente qui peut déléguer son pouvoir de 

signature à la secrétaire.  

La présidente souhaite avoir l’avis du CA sur la possibilité d’une délégation.  

 

Le CA vote à l’UNANIMITE contre la possibilité de donner délégation à la 

secrétaire.  

 

La séance est levée à 19h30.  
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